
           
                                                                                                             
      
          Paris le 1er  octobre 2012 
 
 
        Monsieur Frédéric CUVILLIER 

   Ministre délégué chargé des Transports  
de la Mer et de la Pêche 
Hôtel de Roquelaure 
246, boulevard Saint-Germain 
75007 PARIS 

 
Monsieur le Ministre, 
 
Les trois syndicats USAC-CGT, SPAC-CFDT et SNPACM-FO représentant les Ouvriers d’Etat de la Direction 
Générale de l’Aviation Civile et de Météo-France vous demandent de les recevoir afin d’évoquer l’arrêt des 
recrutements d’Ouvriers d’Etat. 
 
Depuis janvier 2012, un document émanant des services du Premier Ministre, de nature inconnue et qui ne nous a 
pas été communiqué, interdit les recrutements dans ce corps. La DGAC a pourtant, tout comme notre Ministre de 
tutelle du moment, reconnu et défendu la nécessité de ces emplois. Leur spécificité, leur forte professionnalisation, 
l’obtention de licences professionnelles liées à certaines de leurs missions, rend illusoire l’hypothèse de sous-
traitance sans perte d’efficacité et sans augmentation importante des budgets de fonctionnement. 
 
Certains de ces agents ont pour mission principale d’assurer le bon fonctionnement d’installations et de matériels 
liés à la navigation aérienne, des réseaux d’informatique de gestion et des matériels aériens de la DGAC, de 
l’École Nationale de l’Aviation Civile et de Météo-France. Ces missions demandent de la rigueur, de la technicité, 
un sens de la permanence et un lien fort avec les autres corps de la DGAC, dont les contrôleurs aériens. 
 
L’application dogmatique de cette interdiction d’embauches menace la sécurité des installations et des personnels 
de la DGAC et de Météo France, la sécurité du transport aérien et de ses passagers, et bien sûr menace la pérennité 
d’un corps de l’État trois fois centenaire. 
 
La DGAC a mis en place une politique de définition des missions prioritaires des Ouvriers d’État, permettant la 
permanence de ses services. Aujourd’hui, les seuls départs en retraite suffisent à fragiliser l’ensemble des services 
et en particulier ceux assurant le support du contrôle et de la navigation aérienne. 
 
Nous vous demandons une entrevue pour vous présenter les conséquences de l’arrêt de ces recrutements et le 
travail mené ces dernières années pour que ces personnels répondent à certaines missions prioritaires de la DGAC 
et de Météo-France. 
 
Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Ministre, nos salutations les plus respectueuses. 
 

 Secrétaire National Ouvrier du 
SNPACM/FO 

Pierre GAUBERT 
Tel : 06 82 97 39 63 

André ROLLAND 
Secrétaire National 

du SPAC CFDT 
Tel : 06 25 65 28 63 

Christophe PRINGOT 
Secrétaire National 
de l’USAC-CGT 

Tel : 06 17 70 88 24 

   

 


